Remboursement de procedure

Par ulyss33490, le 22/05/2008 a 11:41

bonjour,rnj'aimerai savoir si un avocat peux garder l'integralité de ces honoraires ? sachant
gu'il n'as pas effectuer le quart de son travail , je suis en divorce sur un consentement mutuel
,mon ancien avocat a redigé un protocole qui n'a pas été signé ,car il a tendance a m'oublié et
a léser mon affaire.rnJe sais qu'il peux garder une parti de la somme que j'ai engagépour le
protocole qu'il a etabli,mais peux t'il tous garder?rnMerci de répondre.rnrnCordialement.
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